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Plan Overview

CHIFFRES DE PLANIFICATION CLÉS POUR 2021

1 600 personnes relevant de la compétence du HCR auront accès à une aide matérielle et psychosociale.
1 350 ménages recevront une aide en espèces pour répondre à leurs besoins immédiats causés par les
déplacements.
300 adolescents relevant de la compétence du HCR bénéficieront de programmes favorisant l’autosuffisance et la
résilience.
200 personnes relevant de la compétence du HCR ob�endront un sou�en pour leurs dossiers de réinstalla�on. 

Environnement opéra�onnel
Malgré les efforts déployés par le pays pour réduire le taux d’homicide et reprendre le contrôle du territoire en 2020, les
violences et l’insécurité dues aux gangs et à la délinquance organisée ont con�nué de forcer des milliers de personnes à
fuir de leur communauté et à chercher une protec�on dans d’autres régions d’El Salvador ou au-delà des fron�ères.
Pendant la pandémie de COVID-19, la violence s’est poursuivie sans répit. 

De 2006 à 2016, El Salvador a enregistré 71 500 déplacés internes en raison des violences. En 2021, le HCR con�nuera
de plaider pour une mise à jour du profil de la popula�on de déplacés internes afin de guider la prépara�on et la mise en
œuvre de programmes na�onaux ciblant ce�e popula�on. 

En El Salvador, les communautés sont gravement touchées par la violence des gangs. Les principaux risques auxquels elles
font face comprennent l’extorsion et les menaces de mort ; la violence physique et les homicides ; les violences de genre
et les féminicides ; le recrutement forcé d’enfants et de jeunes ; les violences à l’égard des popula�ons LGBTIQ+ ; de
même que le manque d’aide essen�elle et d’urgence adaptée, de mesures de protec�on efficaces, de moyens de
subsistance et de solu�ons durables. La pandémie a exacerbé les besoins des déplacés internes et d’autres personnes
vulnérables en restreignant leur accès aux disposi�fs de protec�on et leur ap�tude à mener des ac�vités de subsistance. 

En janvier 2020, El Salvador a adopté une législa�on pour protéger et aider les personnes déplacées à l’intérieur du pays
par la violence et leur proposer des solu�ons durables. Le HCR reconduira le sou�en qu’il apporte à la Direc�on générale
des migra�ons pour l’iden�fica�on et l’orienta�on des personnes ayant des besoins de protec�on parmi les expulsés.

En 2021, la mise en œuvre des engagements pris en vertu du Cadre global régional pour la protec�on et les solu�ons
(MIRPS) sera une priorité pour le HCR, en par�culier concernant les engagements pris par El Salvador dans les domaines
de la santé, de l’éduca�on de la protec�on et des moyens de subsistance. Cela inclura l’applica�on de protocoles pour
iden�fier les personnes relevant de la compétence de l’organisa�on ; l’adop�on d’une législa�on pour accorder une
protec�on interna�onale ; la par�cipa�on du secteur privé ; et la réalisa�on de modèles d’intégra�on sur place. 

Le HCR demeurera le chef de file du groupe sectoriel de la protec�on de l’Équipe de pays pour l’ac�on humanitaire,
réunissant au moins 28 organisa�ons pour coordonner la réponse en faveur des personnes vulnérables touchées par
différents risques, notamment le déplacement forcé. 

Principales priorités
En 2021, le HCR se concentrera sur les ac�vités suivantes :

Renforcer la surveillance aux fron�ères pour garan�r l’accès au territoire et améliorer les condi�ons d’accueil en
par�culier au niveau de l’iden�fica�on des besoins de protec�on ;
Soutenir les capacités et les ac�vités na�onales afin de me�re à jour l’étude du Gouvernement sur les profils des
déplacés internes et créer un registre unifié des vic�mes touchées par les violences et les déplacements ;  
Consolider le régime d’asile na�onal ;
Élargir les réseaux de protec�on dans 30 communautés prioritaires, comprenant 17 en�tés locales, et améliorer le
réseau des espaces sûrs ; veiller à ce que les mécanismes de ges�on et d’orienta�on des cas �ennent comptent de
l’âge, du genre et de la diversité ;
Fournir une aide vitale par le biais d’aides en espèces, tout en encourageant aussi l’autosuffisance et les possibilités
de moyens de subsistance en coopéra�on avec l’État comme moyen de parvenir à des solu�ons durables.


